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Code civil

Section VI — Des causes qui dispensent de la tutelle

Extrait

Article 435

Version du March 26, 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Deux tutelles sont, pour toutes personnes, une juste dispense d’en accepter une troisieme.

Celui qui, époux ou pere, sera déja chargé d’une tutelle, ne pourra étre tenu d’en accepter une seconde, excepté celle de ses enfans.

Version du Jan. 1, 1835
Texte source : Modification de l'orthographe.

Deux tutelles sont, pour toutes personnes, une juste dispense d’en accepter une troisieme.

Celui qui, époux ou pere, sera déja chargé d’une tutelle, ne pourra étre tenu d’en accepter une seconde, excepté celle de ses enfants.
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